
 
 

 

 

 

 

FORMATION FENG SHUI DES ÉTOILES VOLANTES 
 
200€ TTC 

 Classe virtuelle : le paiement est dû au maximum la veille de la session 
 E-learning : l’accès aux vidéos est débloqué à réception du paiement 

 
Financement : cette formation n’est pas éligible au financement OPCO, Pole Emploi, 
AGEFICE ou FIF-PL. Elle reste finançable par le dispositif CFD. Consultez la partie 
« Financement » en page X de ce document pour plus d’information.  
 
FORMATION CONSULTANT FENG SHUI TRADITIONNEL 
 
Formation théorique (Classe virtuelle 69H): 1987€ 
Formation pratique (Stage présentiel): 352€  
Formation Cursus Complet (Théorie+Pratique) :2339€  
Frais inscription : 200€ 

 
Financement :  

 Financement personnel: Paiement 15 jours maximum avant le début de la 
formation, en 3 fois sur demande. 

 Prise en charge OPCO, Pole Emploi, AGEFICE ou FIF-PL possible. Veuillez 
compter un délai de 2 mois entre votre demande de formation et le démarrage 
de la formation.  

 
Exemple d’échéancier mensualisé sur 4 mois (tout au long de la formation) 
 
Mensualités  Mars Avril Mai Juin 
Formation théorique 
uniquement 

Total : 1987€ 
+200€ 

546,75€ 546,75€ 546,75€ 546,75€ 

Formation théorique 
+ stage pratique 

Total : 1987€ 
+352€ + 200€ 

634,75€ 634,75€ 634,75€ 634,75€ 

 
Pour toute demande d’adaptation de l’échéancier, veuillez nous consulter.  
 
FORMATION FENG SHUI PÉRIODE 9 
300€ TTC 
Le paiement est attendu sous 15 jours avant le début de la formation en 4 fois sur 
demande selon l’échéancier ci-dessous. 
 
 
 
 
 

TARIF, FINANCEMENT ET ÉCHÉANCIER  
FORMATIONS FENG SHUI 2024 (v.23.12.2023) 



 
 
 
 
 
 
 
Les paiements peuvent être réalisés par virement grâce au RIB ci-
dessous. Merci de bien stipuler votre Nom/Prénom dans l’intitulé.  
 

 

 

IBAN : FR76 1679 8000 0100 0091 0040 153 

BIC : TRZOFR21XXX 

TITULAIRE : ETRE ECO – 224 BD JEAN JAURES 06540 BREIL SUR ROYA 

 

 

 

 

 

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE POUR PAIEMENT 



 
 

 

 

La question de se faire financer sa formation est une question complexe car il existe 
beaucoup de situations différentes et qui appellent donc des solutions tout aussi hétéroclites. 
Le financement de la formation professionnelle peut s’avérer complexe car de nombreux 
financeurs  y contribuent. En fonction de votre statut et de la formation envisagée, vous 
pourrez faire appel aux formations financées par de multiples organismes. Il existe plus 
d’une dizaine de financements possibles. Pourtant, clarifier vos droits est une étape cruciale 
dans la mise en œuvre de votre parcours de formation. 
 
Pour les salariés  

- Les OPCO ou autre organisme financeur 
- Le dispositif FNE Formation (période de chômage partiel) 
- Aux Fongecif et Opacif, pour le conseil en évolution professionnelle 
- Au plan de développement des compétences de l’entreprise 

 
Pour les travailleurs non-salariés  

- L’AGEFICE pour les chefs d’entreprises (commerce, industrie et services) 
- FIF-PL pour les professions libérales 
- Chambre de métiers et de l’artisanat pour le secteur artisanal 

 
Focus sur la demande de financement  
La première chose est de connaitre le code NAF de votre activité ou de l’activité de votre 
entreprise afin de le faire correspondre à l’IDCC (Convention Collective). Ensuite, vous 
pourrez rechercher l’OPCO correspondant (Cliquez ici).  
Chaque OPCO a son propre a propre manière de fonctionner, mais dans les grandes lignes, 
vous devez demander les documents nécessaires à l’établissement du dossier de formation. 
 
Pour tous les indépendants, les formations se passent en frais et sont considérés comme 
des charges de l’entreprise.  
 
A noter, pour toutes les demandes de prise en charge, 12% de frais de dossier sont 
appliqués pour tout dossier de prise en charge.  
 
Pour le cas du financement personnel  
Vous pouvez aussi opter pour le financement personnel. Dans ce cas, nous mettons en 
place une possibilité de financement en 3 fois sans frais.  
 
Focus sur la réduction d’imposition sur le revenu et frais de formation  
Les frais de formation sont déductibles du revenu, au titre des frais réels, dans la mesure où 
ils correspondent à une formation à but professionnel, destinée donc à « acquérir » ou 
préserver un revenu d’activité. Vous pouvez également indiquer les frais inhérents à la 
formation (transport, hébergement etc).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES FINANCEMENTS POSSIBLES 



 
 
 
 

 

 

Prise en charge des frais de formation par Pole Emploi 
 

Vous souhaitez suivre une formation en ligne sur le Feng Shui Traditionnel et bénéficier 

d'une prise en charge par Pôle Emploi ? Voici un guide détaillé des démarches à suivre pour 

faciliter votre inscription et garantir la prise en charge de votre formation. 

 

1. Validation de Projet : Avant de faire la demande de prise en charge, il est essentiel de 

valider votre projet de formation avec votre conseiller Pôle Emploi. Expliquez en détail en 

quoi cette formation contribuera à votre projet professionnel. 

  

2. Documents de Formation: le programme ainsi qu'un devis détaillé vous sera envoyé par 

l'organisme de formation. Ces documents contiennent toutes les informations nécessaires 

pour le traitement de votre dossier par Pôle Emploi. 

 

3. Demande d'Aide Individuelle à la Formation (AIF) : Déposez une demande d'Aide 

Individuelle à la Formation auprès de votre conseiller Pôle Emploi. Joignez le devis de la 

formation ainsi que toute documentation demandée par Pôle Emploi. 

  

4. Une fois votre demande déposée, il est nécessaire de patienter en attendant la réponse 

de Pôle Emploi. Cette étape peut prendre quelques semaines. 

  

5. Acceptation de la Prise en Charge: Pôle Emploi vous informera de la prise en charge de 

votre formation. Vous pourrez alors vous inscrire officiellement auprès de l'organisme de 

formation. 

  

6. Suivi Administratif : Assurez-vous de suivre les procédures administratives spécifiques 

liées à la prise en charge de votre formation. Cela peut inclure la transmission régulière de 

documents à Pôle Emploi pour maintenir la prise en charge tout au long de la formation. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

PROCÉDURE DE PRISE EN CHARGE 



 
 

Prise en charge des frais de formation par un OPCO 
 

La prise en charge par un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCO) nécessite 

également une série d'étapes administratives. Voici un guide détaillé pour vous aider dans le 

processus : 

 

1. Identification de l'OPCO : Tout d'abord, identifiez l'OPCO correspondant à votre secteur 

d'activité ou à votre entreprise. Chaque OPCO est spécifique à un domaine professionnel. 

  

2. Validation du Projet : Avant de solliciter la prise en charge, assurez-vous que votre projet 

de formation est en adéquation avec les priorités et les critères de l'OPCO. Cela peut 

impliquer une discussion préalable avec votre employeur ou la consultation des documents 

de référence de l'OPCO. 

  

3. Choix de la Formation : Sélectionnez la formation en ligne sur le Feng Shui Traditionnel 

qui répond à vos besoins professionnels et qui est éligible à une prise en charge par l'OPCO. 

  

4. Demande de Prise en Charge : Rapprochez-vous du service concerné ou de votre 

service RH pour initier la demande de prise en charge auprès de l'OPCO. Généralement, 

cela se fait à travers un dossier de demande de prise en charge comprenant le programme 

de la formation, le devis, et toute autre documentation requise. 

  

5. Examen du Dossier : L'OPCO examinera votre dossier et évaluera la pertinence de la 

formation par rapport aux critères établis. Cette étape peut prendre un certain temps, alors 

soyez prêt à anticiper votre demande. 

  

6. Notification de Décision : Une fois l'examen terminé, l'OPCO vous notifiera de sa 

décision. Si votre demande est acceptée, cela peut inclure les modalités de prise en charge 

financière ainsi que les conditions associées. 

  

7. Inscription à la Formation : Après avoir reçu la confirmation de prise en charge de 

l'OPCO, vous pouvez procéder à votre inscription officielle auprès de l'organisme de 

formation. 

  

8. Suivi Administratif : Assurez-vous de respecter toutes les procédures administratives 

requises par l'OPCO pendant la durée de votre formation. Cela peut impliquer la soumission 

régulière de documents de suivi ou de justificatifs. 
 


